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VOIX SUISSE ROMANDE

dysfonctionnement dans le système: le
Conseil fédéral a chargé les cantons et
surtout les communes de mettre sur
pied la protection civile; cette mission
ne peut être réalisée puisque donnée
par une instance fédérale dont les
moyens pour la réaliser sont fournis
par d'autres autorités. Cela ne peut pas
fonctionner!

Bilan 1992
Pour J.-C. Siggen, l'événement
marquant de l'année aura été l'opération en
faveur des réfugiés yougoslaves, pas
tant par son ampleur, ni par les moyens
qu'elle a exigés, mais surtout par l'impact

psychologique qu'elle a provoqué
et aussi par le sens nouveau apporté à
la raison d'être de la protection civile.
La formation des chefs d'abri se poursuit

et 1992 aura vu 329 personnes suivre

la formation de ce service important.

Il faut aussi relever la formation
de 44 chefs d'îlot et celle de 240
personnes destinées à compléter l'effectif
des différents services.
Deux exercices ont été organisés d'entente

avec le Service des forêts,
domaines et vignobles. Quelque 130
hommes ont poursuivi ce qui avait été
entamé en 1991 sur quatre chantiers
dont les travaux ont consisté à remettre
en état des chemins pédestres,
construire des places de repos, des
passerelles. Cela représente quelque 1500
heures de travail au seul profit de la
collectivité publique.
La collaboration avec les troupes de PA
s'est concrétisée par une journée
technique organisée par le bat PA 9.

Un déficit important
Le besoin en places protégées ventilées
est encore déficitaire. En effet ce sont
près de 30 000 habitants qui ne disposent

pas encore de la protection prévue.
Le pourcentage actuel de personnes
bien protégées est de 76,4 %.
Cette situation ne pourra être corrigée
que par la construction d'importants
abris publics dans les zones déficitaires.

Quant aux personnes instruites, elles

<&.

Plus de 180 cadres supérieurs de l'OPC ont participé à cette journée d'information.

J.-C. Siggen: «Les décideurs, les politiques ne
doivent pas prendre des mesures simplement
en fonction de la situation financière...»

s'approchent de 5000 personnes, chiffre
encore éloigné de l'effectif réglementaire

(9324 personnes), même si un
«gain» a été réalisé grâce à la restructuration

tactique de 7 à 6 secteurs.
Quant aux ouvrages protégés, destinés
à abriter les différents services de PCi,
on est encore loin du compte. En effet,
selon la nouvelle calculation tenant
compte de restructuration, la PCi
lausannoise devrait pouvoir disposer de 58

ouvrages; le bilan actuel fait état de 17
constructions réalisées et en cours

La PCi ressemble à un iceberg...
C'est ainsi que Michel Buttin, chef du
Service cantonal de PCi, a illustré la
protection civile. En effet, pour le pu-

Michel Buttin, chef du Service cantonal de PCi: «La
PCi peut être comparée à un iceberg dont seule la
partie émergée se voit! (Photos: RM-Info, Pully)

blic, seule la face qui dépasse est visible
(et ce n'est pas toujours la meilleure).
Par conséquent, le jugement ne se fait
que sur une infime partie de l'institution.

Ce qui explique aussi la diminution
du budget dont une partie peut

être mise sur le compte du manque de
crédibilité de la PCi et l'autre, sur les
difficultés financières.
Pour Michel Buttin, le canton a l'intention

de revoir les méthodes d'instruction,
afin de rendre la formation plus

attractive et plus proche des besoins
actuels. L'autre grand volet de l'activité

du Service cantonal sera de
travailler sur un programme d'information

à la population, destiné à redresser
l'image de la PCi.

Finis les dégâts dus à l'humidité!
Déshumidification

Demandez notre documentation détaillée!
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